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PEDAGOGIB

L'inspecteur général
Par un décret de l'Exécutif en date du 5 janvier r9rr, notre directeur,M. C.-J. Magnan, a été nommé Inspecteur général des écoles catholiques dela province de Québec.
Le poste d'Inspecteur général a été créé à la demande du Comité catho-lique du Conseil de l'Instruction publique.
Voici quelles sont les attributions de l'Inspecteur général:

".-Renseigner le Surintendant sur tout ce qui intéresse l'enseigne-ment primaire, faire pénétrer partout ses instructions et en contrôlerl'application;
-.- Surveiller le travail des inspecteurs d'écoles et apprécier, dansdes notices confidentielles, les services et le mérite de chacun de ces fonc-tionnaires dans l'exécution de ses devoirs;
3.-Faire l'inspection des écoles normales et des écoles annexes;
4.-Tenir au besoin. sur demande du comité catholique ou du Surin-tendant, des enquetes sur des questions particulières ou qui exigent unesolution rapide, et remplir tous les autres devoirs inhérents à sa chargequi lui seront déterminés.

Nommé le 5 janvier, M. Magnan est entré en fonction dès le 8 de ce.nois.
Le gouvernement a aussi nommé un Inspecteur général pour les écolesprotestantes: c'est M. J. M. Sutherland, ancien inspecteur d'écoles.M. Magnan garde la direction de L'Enseignement Primaire. Il im-porte que l'inspecteur général soit en relations constantes avec le personnelenseignant. Déja depuis v ngt-et-un ans, le nouvel Inspecteur général parla revue, chaque mois, a des rapports professionnels avec MM. les Inspec-teurs primaires et les titulaires des écoles.
L'Enseignement Primaire, plus rapproché du Département de l'Instruc-tion publique par le nouveau lien que le gouvernement vient de créer, rendraencore plus de services que par le passé, si possible.
La direction et la rédaction de L'Enseignement Primaire occuperontutilement les temps libres, sinon les loisirs de l'Inspecteur général, commeelle ont employé ceux diu professeur de l'Ecole normale.

Notre Directeur
A l'occasion de sa nomination, notre directeur à été l'objet d'unanimesfélicitations de la part des journaux de la province de Québec-une feuilleexceptée: Le Pays de Montréal. Nous reproduisons plus loin l'opinion dela presse, à titre documentaire, et à titre aussi de reconnaissance. Nousremercions du plus profond du cœur tous nos confrères pour leurs sympa-thiques et trop flatteuses paroles.


